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VISA POUR ANALYSE ET IMAGERIE MÉDICALE

 �     Qu’est-ce qu’un visa pour analyse et imagerie médicale ?    

Le visa pour analyse et imagerie médicale est une formalité administrative règlementaire pour marquer l’accord sur la prise en 
charge des examens à effectuer.

 �    Qui sont concernés ?    

Les agents retraités, leur époux (se), leur(s) enfants de moins de 20 ans en sont concernés.

 �     Quelles sont les conditions ?    

Pour avoir un visa de bulletin d’hôpital, le dossier doit être complet et ne doit comporter aucune anomalie.

 �    Quelles est la durée de traitement du dossier ?    

La demande sera traitée dans l’immédiat.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir un visa pour analyse et imagerie médicale sont les suivantes :

 X Bulletin de consultation signé par le médecin traitant et cachet du lieu de traitement

 X Ordonnance avec entête du lieu de traitement, signature et nom du médecin traitant. 
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